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A la demande du SNAPATSI et dans le cadre d'une politique 
d'harmonisation en amont de la fusion des corps techniques 
au sein du M.I., les adjoints techniques et les ouvriers      
cuisiniers PN seront attributaires sur leur fiche de paie de 
décembre d'une prime individuelle de 100€ à l'instar des 
personnels de gendarmerie et de   préfecture.  

Pendant ce temps, le SNIPAT-CGT-FO continue A demander que vous 
restiez isolEs sans perspectives de carriEre dans vos cuisines      
en CRS ! 

Que vous apporte le SNIPAT-CGT-FO dans votre porte-monnaie A part 
des promesses non tenues depuis des annEES ? 

Le SNAPATSI-CGC réitère sa volonté de fusion dans le but d'une             
harmonisation complète des corps techniques au sein du ministère de 
l'intérieur afin que demain vous puissiez accéder à la catégorie B, à 
d'autres spécialités et à une vraie mobilité en  police, en préfecture et en 
gendarmerie.  


